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Acquisition de nationalité dans l’UE 
Les États membres de l’UE27 ont octroyé la 
nationalité à 735 000 personnes en 2006 
 
En 2006, 735 000 personnes ont acquis la nationalité1 d’un État membre de l’UE27, contre 722 000 en 2005, 
647 000 en 2003 et 483 000 en 1998. En 2006, ces nouveaux citoyens étaient principalement originaires de pays 
européens hors de l'UE27 (27% du total des personnes ayant acquis une nouvelle nationalité), d’Afrique (27%), 
d’Asie (22%) et d’Amérique du Nord et du Sud (12%). Les citoyens d’un État membre de l’UE27 ayant obtenu la 
nationalité d’un autre État membre représentaient 8% du total. 
Ces données sur l’acquisition de la nationalité des États membres de l’UE27 sont extraites d’un rapport2 publié par 
Eurostat, l’Office statistique des Communautés européennes. 
Dans de nombreux États membres, la nationalité d’un enfant est déterminée par la nationalité de ses parents plutôt 
que par son lieu de naissance. Par conséquent, l’acquisition de nationalité concerne non seulement les migrants, 
mais aussi leurs descendants. Celle-ci peut donc être considérée comme un élément important dans les processus 
de migration et d’intégration. 

Le nombre de nationalités octroyées par résident étranger est le plus élevé en Suède et en 
Slovénie  
C’est au Royaume-Uni (154 000 personnes), en France (148 000) et en Allemagne (125 000) que les octrois de 
nationalité ont été les plus nombreux en 2006, ces pays représentant, à eux trois, près de 60% du total des 
nationalités octroyées par les États membres de l’UE27. 
Le nombre d’octrois de nationalité peut être mis en relation avec le nombre de résidents étrangers dans un État 
membre donné. Les taux les plus élevés ont été enregistrés en Suède (107 octrois de nationalité pour 1 000 
résidents étrangers), en Slovénie (65), au Royaume-Uni (45), en Slovaquie (44) ainsi qu'en France, aux Pays-
Bas et en Lettonie (42 chacun). Les taux les plus bas ont été relevés en Roumanie et en Pologne (1 pour 1 000 
chacun). En moyenne, il a été octroyé 26 nationalités pour 1 000 résidents étrangers dans l’UE27. 
Par rapport à la population de chaque État membre, le nombre le plus élevé de nationalités accordées a été 
enregistré en Lettonie (8,3 octrois de nationalité pour 1 000 habitants), en Suède (5,7), à Chypre (3,8), en 
Estonie (3,6), en Autriche (3,1) et en Belgique (3,0). Onze États membres ont accordé moins d'une nationalité 
pour 1 000 habitants, les chiffres les plus bas étant observés en Lituanie, en Pologne et en Roumanie. La 
moyenne de l’UE27 a été de 1,5 octroi de nationalité pour 1 000 habitants. 

Le plus grand nombre de nationalités a été acquis par les Turcs et les Marocains  
Les principaux groupes ayant acquis en 2006 la nationalité d’un État membre de l’UE étaient constitués de 
citoyens de Turquie (64 000 personnes), du Maroc (48 000), d’Iraq (23 000), d’Équateur (21 000) et de Serbie-
et-Monténégro3 (20 000). Pour chacun de ces cinq groupes, une proportion importante des octrois de nationalité 
provenait d'un seul État membre. L’Allemagne a ainsi octroyé 52% des nationalités acquises par les Turcs au sein 
de l'UE27, la France 46% de celles acquises par les Marocains, la Suède 56% de celles acquises par les 
Iraquiens, l’Espagne 92% de celles acquises par les Équatoriens et le Royaume-Uni 38% de celles acquises 
par les citoyens de l’ancienne Serbie-et-Monténégro. 
Dans certains États membres, une forte proportion des personnes ayant obtenu la nationalité venait d’un seul et 
même pays. Les États membres présentant les plus fortes concentrations étaient la Hongrie (71% des nouveaux 



citoyens venant de Roumanie), la Slovénie (53% de Bosnie-et-Herzégovine), la Bulgarie (44% de l’ancienne 
République yougoslave de Macédoine) et la Pologne (42% d’Ukraine). 

 
 

Acquisition de nationalité dans l’UE27, 2006 

Total des acquisitions de nationalité 

 1998 2003 2006 

Nationalités 
acquises pour 
1 000 habitants 

Nationalités 
acquises pour 
1 000 résidents 

étrangers 
UE27* 483 000 647 000 735 000 1,5 26,1 
Belgique 34 000 33 709 31 860 3,0 35,4 
Bulgarie : 4 389 6 738 0,9 : 
République tchèque : 2 199 2 346 0,2 9,1 
Danemark 10 262 6 583 7 961 1,5 29,5 
Allemagne** : 140 731 124 566 1,5 17,1 
Estonie 9 969 3 706 4 781 3,6 19,8 
Irlande 1 474 3 993 5 763 1,4 18,3 
Grèce 807 1 896 1 962 0,2 2,2 
Espagne 12 550 26 517 62 375 1,4 15,6 
France 81 449 139 938 147 868 2,3 42,1 
Italie : 13 406 35 266 0,6 13,2 
Chypre : 247 2 917 3,8 29,8 
Lettonie : 9 951 18 964 8,3 41,5 
Lituanie** 562 471 467 0,1 14,2 
Luxembourg 631 785 1 128 2,4 6,2 
Hongrie 6 203 5 261 6 101 0,6 39,1 
Malte* : : 474 1,2 39,5 
Pays-Bas** 59 173 28 799 29 089 1,8 42,1 
Autriche** 17 786 44 694 25 746 3,1 31,6 
Pologne : 1 653 989 0,0 1,4 
Portugal 519 2 479 3 627 0,3 13,1 
Roumanie** : 139 29 0,0 1,1 
Slovénie** 3 321 3 306 3 204 1,6 65,4 
Slovaquie** : 3 492 1 125 0,2 44,0 
Finlande 4 017 4 526 4 433 0,8 38,9 
Suède 46 520 33 222 51 239 5,7 106,8 
Royaume-Uni 53 934 130 535 154 015 2,5 45,0 

* Valeur estimée 
** Inclut uniquement les acquisitions de nationalité par naturalisation. 
: Données non disponibles. 



Nationalité précédente des principaux groupes de personnes ayant acquis la nationalité 
d’un État membre de l’UE27, 2006 

 1er groupe Nbre % 2e groupe Nbre % 3e groupe Nbre % 
UE27***Turquie 63 845 9,9 Maroc 48 021 7,4 Iraq 23 104 3,6
BE Maroc 7 753 24,3 Turquie 3 204 10,1 Italie 2 360 7,4

BG Anc. Rép. Yougoslave 
de Macédoine 2 933 43,5 Moldavie 2 612 38,8 Ukraine 262 3,9

CZ Slovaquie 786 33,5 Ukraine 425 18,1 Roumanie 131 5,6
DK Turquie 1 125 14,1 Iraq 1 113 14,0 Somalie 923 11,6
DE* Turquie 33 388 26,8 Pologne 6 907 5,5 Russie 4 679 3,8
EE Non-citoyens reconnus** 4 395 91,9 Russie 355 7,4 Ukraine 15 0,3
IE États-Unis 1 518 26,3 Royaume-Uni 406 7,0 Australie 389 6,8
EL : : : : : : : : :
ES Équateur 19 477 31,2 Colombie 12 722 20,4 Maroc 5 692 9,1
FR* Maroc 21 922 24,9 Algérie 15 869 18,1 Tunisie 6 567 7,5
IT(2003) Maroc 1 132 8,4 Roumanie 977 7,3 Albanie 830 6,2
CY : : : : : : : : :
LV Non-citoyens reconnus** 18 715 98,7 Russie 177 0,9 Ukraine 19 0,1
LT* Non-citoyens reconnus** 238 51,0 Russie 151 32,3 Ukraine 30 6,4
LU Portugal 338 30,0 Italie 161 14,3 Belgique 87 7,7
HU Roumanie 4 326 70,9 Ukraine 541 8,9 Serbie 457 7,5
MT : : : : : : : : :
NL* Maroc 6 896 23,7 Turquie 3 407 11,7 Suriname 1 636 5,6

AT* Turquie 7 542 29,3 Serbie 4 819 18,7 Bosnie-et-
Herzégovine 4 596 17,9

PL Ukraine 417 42,2 Russie 129 13,0 Biélorussie 101 10,2
PT Cap-Vert 1 047 28,9 Guinée-Bissau 873 24,1 Brésil 491 13,5
RO* Syrie 6 20,7 Russie 3 10,3 Italie 2 6,9
SI* Bosnie-et-Herzégovine 1 687 52,7 Serbie 547 17,1 Croatie 335 10,5
SK* Ukraine 377 33,5 Roumanie 147 13,1 Rép. tchèque 121 10,8
FI Russie 1 399 31,6 Somalie 445 10,0 Iraq 405 9,1
SE Iraq 12 895 25,2 Finlande 2 975 5,8 Turquie 2 921 5,7
UK Inde 15 125 9,8 Pakistan 10 260 6,7 Somalie 9 050 5,9
: Données non disponibles. 
* Les données ventilées par nationalité précédente sont disponibles uniquement pour l’acquisition de nationalité par naturalisation. Pour la 

France, les acquisitions par naturalisation se sont élevées à 87 878, sur un total de 147 868 acquisitions. 
** Une majorité de ces personnes étaient citoyens de l’ancienne Union soviétique. Un non-citoyen reconnu est une personne qui n’est 

citoyen ni du pays déclarant, ni d’aucun autre pays, et qui a établi des liens avec le pays déclarant, ces liens englobant une partie, mais 
pas la totalité, des droits et obligations qu’implique la pleine citoyenneté. 

*** Les données sur les acquisitions de nationalité ventilées selon la nationalité précédente ne sont disponibles que pour 24 États membres 
de l’UE. 

1. La nationalité est le lien juridique entre une personne et un État. Elle est acquise à la naissance, par naturalisation ou par 
d’autres moyens, conformément à la législation nationale. La naturalisation est le processus par lequel un État octroie sa 
nationalité par un acte officiel et à la demande de la personne concernée. Peuvent se voir également octroyer la nationalité 
d’un État les conjoints des ressortissants de cet État, les mineurs adoptés par des ressortissants et les descendants de 
ressortissants nés à l’étranger qui reviennent dans le pays d’origine de leurs ancêtres. 
Le présent communiqué de presse couvre l’UE27, y compris la Bulgarie et la Roumanie qui ont rejoint l’UE le 1er janvier 
2007. 

2. Eurostat, Statistiques en bref 108/2008 «Acquisition of citizenship in the European Union», disponible gratuitement en 
format PDF sur le site web d’Eurostat. Disponible seulement en anglais. 

3. Les données se réfèrent à la Serbie-et-Monténégro, telle qu’elle existait entre 2003 et 2006. 
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